
 
 

PERMIS DE CONDUIRE « C » 
CONFORME AU REMC 

 

                                                        Version 2 – MàJ 10/24 

Public :  

Toute personne souhaitant accéder à la 

conduite d’un véhicule automobile isolés 

de transport de marchandises. 

❖ PTAC* supérieur à 3.5 tonnes 

❖ 9 places assises maximum 

(conducteur compris) 

❖ Possibilité d’atteler une remorque 

dont le PTAC* est inférieur ou égale 

à 750 Kg 

 
PTAC = (F.2) sur la carte grise du véhicule 

 

Pré-Requis : 

21 ans minimum 

Titulaire du permis B 

Être reconnu apte par la visite médicale  

 

Moyen pédagogique : 

 

1. Moyens théoriques 

Vidéos projecteurs 

Classeurs cours / Revues professionnelles 

Maquettes moteur / Eléments mécaniques 

démontés 

Tests d’évaluation 

Manuels constructeurs 

20 salles de cours 

 

2. Moyens pratiques 

10 Porteurs multi- marques (BV manuelles 

et/ou robotisées) 

14 pistes privées 

 

3.  Moyens d’encadrement 

Formation dispensée par des formateurs 

titulaires du B.E.P.E.C.A.S.E.R. ou Titre 

Professionnel Enseignant de la conduite et 

la sécurité routière 

 

Validation : 

Délivrance du permis de conduire 

catégorie C 

Attestation de formation 

 

Durée : 

• 70 Heures 

• 105 Heures (avec formation code) 

 

 

OBJECTIFS : 

Connaître les principales règles de circulation. Savoir s’intégrer dans la 

circulation en toute sécurité et sans gêne pour les autres usagers. 

Connaître la signalisation spécifique. Avoir des notions concernant l’aspect 

technique et mécanique du véhicule et de son entretien. Maîtriser les 

manœuvres de marche avant et de marche arrière avec le véhicule. Devenir 

un éco conducteur de véhicules de transport de marchandises responsable. 

Obtenir le permis de conduire catégorie C. 

 

PROGRAMME: 

 
 
Modalités de suivi et d’évaluation des acquis : 
L’assiduité des stagiaires est attestée par signature par demi-journée et 
contresignée par le formateur. 

Evaluations formatives après chaque leçon de conduite dans le cadre de la 

validation des compétences, 

Evaluation finale : épreuve pratique par un Inspecteur du Permis de 

conduite et de la sécurité routière à l’issue de la formation selon les places 

attribuées par les services préfectoraux. L'épreuve pratique dure 60 minutes 

et comprend : 

- L'épreuve Hors-Circulation (HC) composée de plusieurs exercices 

: tests de connaissance, interrogation orale, exercice de 

maniabilité. Pour être admis, vous devez obtenir plus de 13 points, 

ne pas avoir de note éliminatoire et avoir un résultat favorable à 

l'exercice de maniabilité. Elle constitue une admissibilité pour 

l'épreuve en circulation. Vous conservez le bénéfice de l'épreuve 

HC pour 5 épreuves en circulation pendant 3 ans maximum à 

partir de la réussite à l'épreuve HC à condition de valider l'épreuve 

théorique. 

- Epreuve en circulation (CIR). Pour être reçu, vous devez obtenir 

au moins 17 points et ne pas commettre d'erreur éliminatoire. 

Une évaluation de satisfaction est réalisée avant l’examen. 
 


